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SECTION «MARCHÉ UNIQUE, PRODUCTION ET CONSOMMATION» 

Observatoire de la transition numérique et du marché unique 

 

PROGRAMME DE TRAVAIL 

pour le demi-mandat 2023-2025 

 

 

1. Contexte et objectifs de l’observatoire de la transition numérique et du marché unique 

 

L’observatoire de la transition numérique et du marché unique a été créé en octobre 2020 en vue de 

doter le Comité économique et social européen (CESE) d’une structure flexible et horizontale lui 

permettant: 

 

• d’analyser le fonctionnement du marché unique numérique; 

• de repérer les lacunes et les obstacles; et 

• de proposer des solutions. 

 

L’observatoire se concentre sur le développement du marché unique numérique de l’Union européenne 

et traite, entre autres, des activités du CESE sur la stratégie numérique pour l’Europe, y compris les 

initiatives politiques liées aux données, à la cybersécurité, à la recherche et au développement (R&D) 

et à l’adoption par le marché de technologies numériques, telles que l’intelligence artificielle, les 

mégadonnées et l’internet des objets (IDO). Il suit également son objectif d’apprentissage, d’information 

et de diffusion. 

 

L’observatoire se compose de 24 membres, dont une présidente et deux vice-présidents, une alternance 

entre les trois groupes étant prévue tous les deux ans et demi. Son actuelle présidente est Louise Grabo 

(Suède, groupe III). Ses vice-présidents sont Franca Salis-Madinier (France, groupe II) 

et Matteo Carlo Borsani (Italie, groupe I). 

 

2. Thèmes prioritaires 

 

Lors de sa réunion du 8 juin 2023, l’observatoire s’est fixé ses thèmes prioritaires pour le mi-mandat 

courant de 2023 à 2025. Il entend se concentrer sur six technologies numériques essentielles, à savoir 

l’intelligence artificielle (IA), les mégadonnées et leur analyse en temps réel, la fabrication additive 

et l’impression 3D, les chaînes de blocs, la robotique et l’informatique en nuage. Il est également 

convenu que toutes les activités seront menées avec deux principales missions: 
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• approfondir les connaissances sur les exigences et les conséquences de l’adaptation et de la mise 

en conformité au regard des différents textes de la législation européenne sur les technologies 

numériques par l’industrie de l’Union, et sur les exigences de garantie du renforcement des 

capacités à intégrer et à adopter des technologies numériques innovantes; 

 

• analyser les effets des technologies numériques sur la société civile en lien avec le 

développement du marché du travail, le perfectionnement et la reconversion de la main-

d’œuvre, la bonne adaptation du cadre réglementaire et le respect des valeurs humaines et 

démocratiques, notamment une approche selon le principe de «l’humain aux commandes» pour 

l’intelligence artificielle. 

 

Les thèmes prioritaires sont traités plus avant ci-après avec une liste d’avis du CESE y afférents, adoptés 

au cours du mandat précédent ou du mandat actuel. 

 

a) Effets du nouveau cadre réglementaire numérique européen sur l’industrie de l’Union 

et nécessité de renforcer sa capacité à intégrer les technologies numériques 

 

Pour le développement de nombreux produits et services, les données doivent être largement 

et facilement disponibles, aisément accessibles et simples à utiliser et à traiter. Les données peuvent 

constituer un facteur de production essentiel. Les technologies numériques telles que les mégadonnées, 

l’intelligence artificielle et les chaînes de blocs, lorsqu’elles sont intégrées dans les processus de 

production, les produits finaux ou les services, peuvent contribuer à la création de nouvelles 

fonctionnalités innovantes, garantissant, entre autres, l’efficacité et une meilleure qualité des ressources. 

 

Dans ce contexte, l’Union a mis en place un système réglementaire à la fois complet et complexe. 

Plusieurs textes législatifs de l’Union, en vigueur ou en cours d’adoption, portent sur des technologies 

numériques et des types d’applications différents1. 

 

Il est fondamental de comprendre les répercussions et les effets d’un tel cadre réglementaire sur les 

entreprises de l’Union, en particulier les petites et moyennes entreprises (PME), ainsi que les obstacles 

qui pourraient se dresser devant elles dans leurs efforts pour s’adapter et se conformer aux nouvelles 

exigences réglementaires. 

 

Un savoir-faire technologique et innovant est un moteur de la concurrence mondiale, et l’Europe doit 

garder une longueur d’avance. Toutefois, en dépit des excellents résultats de recherche obtenus dans de 

nombreux domaines technologiques, l’industrie européenne n’exploite pas pleinement ces possibilités. 

L’exploitation de nouvelles technologies requiert un investissement majeur, et les jeunes entreprises 

 
1

 Par exemple, le règlement sur les services numériques définit de nouvelles règles régissant les responsabilités en matière de services 

numériques. La loi européenne sur les données fixe des règles sur le droit de contrôle par les personnes physiques et morales de leurs 

données, tandis que le règlement établissant un cadre applicable au libre flux des données à caractère non personnel dans l’Union 

européenne vise à éliminer les obstacles à la libre circulation des données à caractère non personnel entre les différents États membres 
et entre les différents systèmes informatiques en Europe. La législation sur l’intelligence artificielle établit des règles harmonisées 

pour la mise sur le marché, la mise en service et l’utilisation de systèmes d’intelligence artificielle, tandis que la directive sur la 

responsabilité en matière d’intelligence artificielle définit des règles relatives à certains aspects de responsabilité civile non 
contractuelle pour les dommages causés en lien avec des systèmes d’IA. L’acte législatif sur la cybersécurité met en place un  cadre 

de certification en matière de cybersécurité à l’échelle de l’Union pour les produits, services et processus liés aux technologies de 

l’information et de la communication (TIC), tandis que la législation sur la cyberrésilience introduit des obligations de base en matière 

de cybersécurité pour les produits connectés. 
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et les PME peuvent manquer de connaissances, de savoir-faire, de structures et de processus en vue 

d’une intégration et d’une innovation technologiques efficaces. 

 

Les activités de l’observatoire se concentreront sur les obligations d’adaptation et de mise en conformité 

au regard des différents textes législatifs européens sur les technologies numériques qui incombent à 

l’industrie de l’Union, y compris les PME et les jeunes entreprises, ainsi que sur les exigences en matière 

de renforcement des capacités à intégrer et à adopter les technologies numériques. Ses activités porteront 

également sur l’état d’avancement des initiatives de l’Union en la matière, en vue de fournir des 

recommandations sur de nouvelles mesures de soutien. 

 

b) Effets des technologies numériques sur la société civile 

 

La transition numérique aura des effets majeurs sur les personnes, révolutionnant le marché du travail 

avec la transformation et la suppression d’emplois existants ainsi qu’avec la création de nouveaux 

emplois. La révolution numérique contraint les entreprises à changer leurs modes de fonctionnement, 

abandonnant les types d’organisation du travail à une forte intensité de main-d’œuvre pour privilégier 

ceux à forte intensité de technologie. Cette transformation peut également s’accompagner du 

remplacement des êtres humains par des machines et de changements en ce qui concerne les 

caractéristiques des emplois et les aptitudes professionnelles requises, ainsi que les conditions et les 

relations de travail. Les récents débats tournent également principalement autour des risques liés à la 

gestion des algorithmes basés sur l’IA sur le lieu de travail. Les décideurs de haut niveau de l’Union 

affirment qu’il est nécessaire de réglementer l’IA sur le lieu de travail, notamment les effets des 

algorithmes, au moyen d’une législation spécifique. 

 

Les effets de la transformation numérique sur le lieu de travail sont inégaux entre les travailleurs dotés 

de différents niveaux de qualification. Un investissement accru dans la transformation numérique est 

généralement associé à une augmentation de l’embauche de travailleurs hautement qualifiés et à une 

réduction de l’embauche de travailleurs peu qualifiés. Cependant, les tendances récentes indiquent 

également les effets de nouveaux systèmes d’IA sur les emplois hautement qualifiés dans les secteurs 

de l’informatique, du journalisme, du graphisme et de la finance. Le fossé numérique existant entre les 

sexes se réduit en ce qui concerne les compétences liées à l’utilisation de l’internet, mais reste important 

dans les compétences numériques spécialisées. Dès lors, la fracture numérique demeure un problème de 

taille. 

 

De nouvelles initiatives législatives de l’Union visent à réglementer l’utilisation d’algorithmes au 

travail, notamment les propositions de la Commission européenne pour la législation sur l’IA ou la 

directive sur l’amélioration des conditions du travail via une plateforme. Ces initiatives ont suscité des 

questions de la part des acteurs et des experts (juridiques). Néanmoins, la mesure dans laquelle ces 

technologies soulèvent des dilemmes éthiques dépend largement de la manière dont celles-ci sont 

conçues et mises en place sur le lieu de travail. La surveillance au travail, les incidences sur les 

conditions de travail, la santé et la sécurité, et les relations déshumanisées sont autant de questions qu’il 

conviendra de traiter par la voie du dialogue social. 

 

Le besoin de compétences numériques va également bien au-delà du marché de l’emploi. Étant donné 

que les technologies numériques imprègnent notre vie professionnelle et notre vie privée, le fait de 

posséder au moins une culture et des compétences numériques de base est devenu une condition 
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préalable pour participer effectivement à la société d’aujourd’hui. Les problèmes liés aux nouveaux 

systèmes génératifs de langage tels que ChatGPT ou Midjourney sont liés à la désinformation, aux 

sources inconnues et à la sécurité des données. Par ailleurs, le développement et l’utilisation de nouvelles 

technologies numériques innovantes devront toujours respecter les valeurs humaines et démocratiques, 

telles qu’une approche selon le principe de «l’humain aux commandes» pour l’intelligence artificielle. 

 

Les activités de l’observatoire s’axeront sur l’analyse des effets des technologies numériques sur la 

société civile en lien avec le développement du marché du travail, le perfectionnement et la reconversion 

de la main-d’œuvre, la bonne adaptation du cadre réglementaire et le respect des valeurs humaines et 

démocratiques. Elles se concentreront également sur l’état d’avancement des initiatives de l’Union en 

la matière. 

 

c) Liste non exhaustive d’avis du CESE sur la transition numérique 

 

Gouvernance numérique de l’Union 

 

INT/985 — Écosystème européen des semi-conducteurs 

INT/978 — Loi sur les données 

INT/961 — Décision du Parlement européen et du Conseil établissant le programme d’action à 

l’horizon 2030 «La voie à suivre pour la décennie numérique» 

INT/933 — Décennie numérique de l’Europe: objectifs numériques pour 2030 

INT/932 — Numérisation de la justice 

INT/928 — Législation sur les marchés numériques 

INT/929 — Législation sur les services numériques 

 

Intelligence artificielle 

 

INT/1001 — Directive sur la responsabilité en matière d’intelligence artificielle 

INT/940 — Règlement sur l’intelligence artificielle 

INT/942 — Tirer parti des possibilités économiques et sociales offertes par la numérisation et améliorer 

la transformation numérique de l’économie, en particulier des PME, en mettant l’accent sur une 

intelligence artificielle centrée sur l’être humain et sur les données 

INT/945 — Développer l’intelligence artificielle dans les micro, petites et moyennes entreprises 

(MPME) européennes 

INT/939 — Plan coordonné dans le domaine de l’intelligence artificielle 

 

Garantir des capacités de recherche et d’innovation numériques de l’Union appropriées à la 

transition numérique 

 

INT/996 — Un nouveau programme européen d’innovation 

INT/986 — Entreprise commune «Semi-conducteurs» 

INT/980 — La souveraineté numérique: un pilier essentiel de la numérisation et de la croissance 

européennes 

INT/962 — Pacte pour la recherche et l’innovation en Europe 

INT/936 — Règlement du Conseil établissant les entreprises communes dans le cadre d’Horizon Europe 

INT/923 — Entreprise commune/Calcul à haute performance 

https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/ecosysteme-europeen-des-semi-conducteurs
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/loi-sur-les-donnees
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/decision-du-parlement-europeen-et-du-conseil-etablissant-le-programme-daction-lhorizon-2030-la-voie-suivre-pour-la
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/decennie-numerique-de-leurope-objectifs-numeriques-pour-2030
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/numerisation-de-la-justice
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/legislation-sur-les-marches-numeriques
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/legislation-sur-les-services-numeriques
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/directive-sur-la-responsabilite-en-matiere-dintelligence-artificielle
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/reglement-sur-lintelligence-artificielle
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/tirer-parti-des-possibilites-economiques-et-sociales-offertes-par-la-numerisation-et-ameliorer-la-transformation
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/developper-lintelligence-artificielle-dans-les-micro-petites-et-moyennes-entreprises-mpme-europeennes
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/plan-coordonne-dans-le-domaine-de-lintelligence-artificielle
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/un-nouveau-programme-europeen-dinnovation
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/entreprise-commune-semi-conducteurs
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/la-souverainete-numerique-un-pilier-essentiel-de-la-numerisation-et-de-la-croissance-europeennes
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/pacte-pour-la-recherche-et-linnovation-en-europe
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/reglement-du-conseil-etablissant-les-entreprises-communes-dans-le-cadre-dhorizon-europe
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/entreprise-commune-calcul-haute-performance
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INT/904 — Professions libérales 4.0 

TEN/677 — Programme pour une Europe numérique 

 

Cybersécurité de l’Union 

 

INT/999 — Législation sur la cyberrésilience 

INT/930 — Communication sur la stratégie de cybersécurité 

TEN/730 — Cybersécurité et résilience des entités critiques 

TEN/684 — Centre européen de compétences industrielles, technologiques et de recherche en matière 

de cybersécurité et le Réseau de centres nationaux de coordination 

TEN/646 — Acte législatif sur la cybersécurité 

 

3. Méthodologie de travail 

 

La transformation numérique est une question transsectorielle qu’il convient d’intégrer dans le cadre des 

domaines de compétence de toutes les sections. L’observatoire devrait étudier les synergies et créer des 

liens avec d’autres organes du CESE, et être volontariste et innovant à cet égard. La présidente de 

l’observatoire, ses vice-présidents et tous ses membres, ainsi que son secrétariat, jouent des rôles 

différents mais essentiels pour coconcevoir et coréaliser ses activités. 

 

L’observatoire s’attaquera aux priorités fixées au préalable en se concentrant sur les technologies 

numériques les plus innovantes, au cas par cas. 

 

Il peut faire usage des méthodes de travail suivantes. 

 

a) Réunions 

 

L’observatoire peut organiser trois réunions par an; l’organisation d’une réunion supplémentaire 

requerra son autorisation par le bureau et la CAF2. La présidente peut inviter des orateurs et des parties 

prenantes experts à participer aux réunions afin de garantir des débats d’excellente qualité. 

 

b) Manifestations et auditions publiques 

 

L’observatoire peut organiser des auditions en lien avec les avis en cours, afin de fournir une expertise 

ou en tant qu’activités de suivi pour des avis choisis. Des manifestations publiques liées aux thèmes 

prioritaires de l’observatoire peuvent également être organisées, à titre individuel ou dans le cadre d’un 

partenariat étroit avec d’autres sections et observatoires du CESE, institutions européennes, présidences 

tournantes du Conseil ou organisations ou institutions nationales (telles que les conseils économiques 

et sociaux nationaux, des organisations de la société civile ou des institutions publiques). 

 

c) Missions d’information 

 

Le partage d’expérience et de bonnes pratiques avec différentes organisations de la société civile 

et organisations sectorielles et thématiques des États membres de l’Union, telles que les autorités 

 
2

 Commission des affaires financières et budgétaires. 

https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/professions-liberales-40
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/programme-pour-une-europe-numerique
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/legislation-sur-la-cyberesillience
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/communication-sur-la-strategie-de-cybersecurite
https://www.eesc.europa.eu/en/our-work/opinions-information-reports/opinions/cybersecurity-and-resilience-critical-entities
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/centre-europeen-de-competences-industrielles-technologiques-et-de-recherche-en-matiere-de-cybersecurite-et-le-reseau-de
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/acte-legislatif-sur-la-cybersecurite
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chargées de la protection des données, devrait être encouragé, et l’observatoire peut organiser des 

missions d’information (sous réserve de l’autorisation préalable du bureau et de la CAF). 

 

d) Documents d’information 

 

L’observatoire peut adopter des documents d’information sur des thèmes sélectionnés. Ces documents 

d’information sont adoptés par l’observatoire et ne reflètent donc pas nécessairement la position 

officielle du CESE. 

 

e) Études et questionnaires 

 

L’observatoire peut proposer des études au bureau du CESE (dans le contexte de la programmation des 

études du CESE) sur des thèmes sélectionnés. Il peut également élaborer des questionnaires à l’intention 

d’organisations de la société civile et d’autres acteurs sélectionnés. Les résultats de ces questionnaires 

peuvent être présentés lors d’auditions ou de conférences organisées par l’observatoire et diffusés par 

l’intermédiaire de communiqués de presse et sur les réseaux sociaux. 

 

f) Coopération au sein du CESE 

 

L’observatoire coopérera avec les autres sections et observatoires du CESE. Une coopération structurée 

entre les trois observatoires du CESE peut être établie, et il est possible d’organiser des réunions 

conjointes, notamment sur des thèmes qui relèvent de la compétence d’autres observatoires. 

Les présidences des trois observatoires (présidents et vice-présidents), en présence des présidents des 

sections correspondantes et du secrétariat, peuvent également organiser des réunions de travail 

régulières de coordination. Des thèmes communs peuvent être définis et pris en considération 

conjointement par les trois observatoires. 

 

g) Coopération au niveau de l’action de l’Union 

 

Les contacts, ainsi que les échanges d’expérience et de bonnes pratiques avec les organisations de la 

société civile et d’autres acteurs, constituent un élément central des travaux de l’observatoire. 

Les missions d’information sont, entre autres, un instrument susceptible d’être utilisé afin d’acquérir 

une meilleure connaissance de l’état d’avancement dans les États membres des thèmes traités par 

l’observatoire. Un dialogue renforcé et des synergies peuvent également être mis en place avec les 

acteurs institutionnels. Des synergies avec des entités en dehors du CESE, telles que les communautés 

de la connaissance et de l’innovation (CCI) de l’Institut européen d’innovation et de technologie (EIT), 

peuvent également être envisagées afin d’obtenir des résultats livrables au titre des thèmes prioritaires 

communs du nouveau mandat. Des réunions de coordination peuvent également être envisagées avec la 

Commission européenne afin de débattre, à l’échelon des directions générales de la Commission, de la 

contribution de l’observatoire au programme de travail de la Commission. 

 

_____________ 

 


